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CJUE, 5 juin 2014, Coty Germany, Aff. C-
360/12

Aff. C-360/12, Concl. N. Jääskinen

Motif 54 : "Il est de jurisprudence constante que le lieu de la matérialisation du dommage est
celui où le fait susceptible d’engager une responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle a
entraîné un dommage (voir arrêt Zuid-Chemie, C-189/08, EU:C:2009:475, point 26)".

Motif 55 : "S’agissant de dommages résultant d’atteintes à un droit de propriété intellectuelle et
commerciale, la Cour a précisé que la matérialisation du dommage dans un État membre
déterminé est subordonnée à la protection, dans ce dernier, du droit dont la violation est
alléguée (voir arrêts Wintersteiger, C-523/10, EU:C:2012:220, point 25, et Pinckney, C-170/12,
EU:C:2013:635, point 33)".

Motif 56 : "Cette exigence est transposable aux cas dans lesquels est en cause la protection
d’un tel droit au moyen d’une loi nationale relative à la répression de la concurrence déloyale".

Motif 57 : "Il y a donc lieu de considérer que, dans des circonstances telles que celles de
l’affaire au principal, un litige relatif à une violation de ladite loi peut être porté devant les
juridictions allemandes, pour autant que le fait commis dans un autre État membre a entraîné
ou risque d’entraîner un dommage dans le ressort de la juridiction saisie".

Motif 58 : "À cet égard, il appartient à la juridiction saisie d’apprécier, au vu des éléments dont
elle dispose, dans quelle mesure la vente du parfum dénommé «Blue Safe for Women» à
Stefan P., effectuée sur le territoire belge, a pu violer les dispositions de la loi allemande
relative à la répression de la concurrence déloyale et a pu, de ce fait, entraîner un dommage
dans le ressort de cette juridiction".

Dispositif 2 (et motif 59) : "L’article 5, point 3, du règlement (CE) n° 44/2001 (...) doit être
interprété en ce sens que, dans le cas d’une allégation de publicité comparative illicite ou
d’imitation déloyale d’un signe protégé par une marque communautaire, interdites par la loi
relative à la répression de la concurrence déloyale (Gesetz gegen den unlauteren
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Wettbewerb) de l’État membre dont relève la juridiction saisie, cette disposition ne permet pas
d’établir, au titre du lieu de l’événement causal d’un dommage résultant de la violation de cette
loi, la compétence d’une juridiction dudit État membre dès lors que celui des auteurs supposés
qui y est attrait n’y a pas agi lui-même. En revanche, dans un tel cas, ladite disposition permet
d’établir, au titre du lieu de la matérialisation du dommage, la compétence juridictionnelle pour
connaître d’une action en responsabilité fondée sur ladite loi nationale introduite contre une
personne établie dans un autre État membre et dont il est allégué qu’elle a commis, dans
celui-ci, un acte qui a entraîné ou risque d’entraîner, dans le ressort de la juridiction saisie, un
dommage".
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